
 

Président :    Alain Doré téléphone : 06 80 20 38 40 courriel : info@prosimar.org 

Correspondance : Espace Camille Flammarion,  7 Boulevard de la République,  44380 PORNICHET   

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         
 Ste Marguerite de Pornichet, le 16 Décembre 2015 
 
                                                                                          
            Monsieur le Maire 
     Hôtel de Ville 
   120 avenue du Général de Gaulle 
 44380 PORNICHET 
A l’attention de MM. Beaurepaire et Gillet 
 
 

 
Objet :  Entrées des PC du camping de Bel Air et de la villa Mona 

 
Monsieur le Maire, 

Notre Conseil d’Administration s’est réuni le 12 Décembre et a pris connaissance des 

différents projets ayant conduit à délivrance d’un permis de construire ou d’aménager. Pour 

ce qui concerne Ste Marguerite, nous appelons votre attention sur le traitement des entrées 

de propriété donnant sur des voies à circulation importante. 

Pour le Camping du Bel Air, PC n°44 132 15 T 1020 et AT n°44 132 15 T 0010, il serait 

judicieux de profiter de cet aménagement pour installer le portail d’accès en retrait, au niveau 

de la barrière, de façon à éviter le stationnement sur l’avenue de la Villès Chevissens le temps 

de faire ouvrir le portail le soir après 18h. Les riverains nous ont contactés sur ce sujet et vous 

ont fait part de leurs demandes: nous vous prions de faire le nécessaire auprès de Monsieur 

DAVID pour que cette demande qui relève du bon sens soit prise en compte et satisfaite. 

De même, la DP n°44 132 15 T 6256 concernant la villa Mona, 108 avenue du Littoral, 

présente un plan de masse avec 4 places de parking hors garage avec un accès fermé par un 

portail à un endroit où la circulation est rapide, et en période touristique très abondante, avec 

un bas-côté très étroit. Il serait judicieux de profiter de cet aménagement pour installer le portail 

d’accès en retrait (comme nous l’avions déjà demandé lors d’un précédent PC) laissant la 

longueur d’une voiture de façon à ne pas gêner la circulation le temps d’attente de l’ouverture 

du portail. Il est à noter que la majorité des entrées sur cette partie de l’avenue du Littoral sont 

aménagées ainsi. Nous vous prions de faire le nécessaire auprès de Monsieur GELPKE pour 

que cette demande qui relève tout autant du bon sens soit prise en compte et satisfaite. 

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions de recevoir, Monsieur le Maire, nos 

cordiales salutations. 

 
 
 
 
 
  Alain DORÉ 
  Président 
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